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Département gemmologie 
 
Document à présenter à votre assurance 

 
CERTIFICAT D’EXPERTISE 

 
 

Principes Généraux de l’Expertise Préalable Mobilière 
 
 
Nous rappelons qu’il s’agit d’une Expertise pour assurances, ce qui veut dire que les Expertises que nous fournissons sont 
faites dans le plus strict respect du principe indemnitaire ( Art L.121 1 du code des Assurances ). La valeur de l’Expertise est 
donc faite en valeur d’usage, c'est-à-dire, toujours suivant la définition de Code des Assurances en Valeur de Remplacement 
du bien  déduction faite de la vétusté. 
 
Nos Expertises sont réalisées avec l’expérience des règlements de sinistres en Assurances, elles sont donc faites en Valeur de 
Remplacement, l’Expert jugeant sur pièce la vétusté à appliquer. S’agissant de gemmes ou de joaillerie, l’Estimation sera faite à 
prix de remplacement dans une bijouterie - joaillerie pour un objet identique. 
 
Pour les bijoux finis, les poids sont donnés à titre indicatif. 
 
Nous rappelons par ailleurs, que nous ne pouvons nous substituer aux Experts spécialistes  tels que les Laboratoires de 
Gemmologie  Internationaux. Lorsque nous jugerons indispensable de faire appel à un spécialiste, nous en ferons état. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Nom du bénéficiaire : Monsieur DUPONT DURAND 

Certificat No 0000000141852 
 

Un solitaire en or gris 18 KT 750 millième testé à l’épreuve de l’acide, serti de deux baguettes et serti d’un diamant naturel dont 
la description suit :  
 
 
Description        : DIAMANT NATUREL (Cf certificat GIA n°123456) 
 
Forme & Taille   : ROND / BRILLANT 
 
Poids                  : XXXX  CARATS 
 
Dimensions        : XX mm x XX mm x XX mm 
 
 

 
Estimation du prix au détail : xxxx, xx  Euros   
 
La présente évaluation faite dans le but de servir à fin d’assurance est donnée comme l’expression de notre opinion basée sur 
les cours actuels ou égard à la valeur de remplacement. 
 
Attestation établie pour valoir ce que de droit. 
 
Date : 23/10/2006         
                  _______________________________________________ 

                 Laboratoire CELINNI  - Signature du responsable 
 
 

 
Valide pour deux ans à partir de la date d’émission  

 Pureté         |  Internally FL. | VVS1  | VVS2 | VS1 | VS2 | SI1 | SI2 | SI3 | P1 | P2 | P3 | 
 Couleur         |  D | E | F | G | H | I | J | K | L | M | N | O | P | Q | R | STUVWXYZ | FANCY COLOR| 
 

 


